
Terribles accidents 
dans notre région 

Surpris par un rapide, un ourrier 
de la voie ferrée hit tué à Calai» 

M Edouard Lasalle. 48 ans, originaire de 
S»mt-Trical, marié, père de 6 entants, mejwt 
•ter a la Compagnie du chemin de ter du Nord 
dttneurant 20 rue Lavoisier a Calais, était 
oooupé à des travaux de réparations sur la 
ligne de Cala* a Boulogne A »jLrévière Neuve, à 
nTchemin entre Calais et Frethun. Soudain 
survint le rapide Calais-Paris qui quitte la gare 
centrale a 15 h. 35. Happé par la locomotive. 
H hit projeté hors de la voie et tué sur le coup. 

Un ouvrier grièvement brûlé 
mourut peu après à Hautmont 

M. Flament Camille. 54 ans. demeurant a 
Hautmont. rue de l'Abattoir, au service des 
Aciéries du Nord à Hautmont. en qualité de 
DOtasaler. était occupé a contrôler si le pla
teau mobile du bac a potasser était descendu 
à fond de course quand soudain il glissa et 
tomba dans le dit bac. Il fut retiré aussitôt 
avec de nombreuses brûlures. Le docteur or
donna son transfert d'urgence a 1 Infirmerie 
municipale où il est décédé peu après son 
arrivée, après d'horribles souffrances. 

Un ouvrier a été tué par une 
locomotive à Denain 

L'ouvrier d'usine Alfred Havez, 65 ans, de
meurant a Douchy. travaillant à Denain, ren
trait chez lui, sa journée terminée. Pour ga-
cmer du temps, 11 emprunta la voie ferrée du 
chemin de fer du Cambrésis à Lourches. 

Soudain, une machine haut-le-pled le prit 
en écharpe. lui faisant d'horribles blessures. 

La malheureux Havez est mort sur le coup. 

U n livreur a été tué par une auto 
à Roubaix 

Vendredi vers 17 h. 30. M. Demeyer Gustave 
29 ans commis-livreur de la maison de café» 
Debray revenait de faire sa tournée à 1 Hem-
penpont II poussait sa voiturette à 3 roues 
dans la rue de Barbleux. se dirigeant vers 
l'Avenue Gustave Delory et la ville de Rou
baix La nuit était déjà venue. L'obscnrlté 
était profonde, dans ce quartier peu éclairée. 
M. Demeyer tenait sa droite se trouvant sur 
le* rails du car A. B. m 

Alors qu'il arrivait a hauteur du N° 66, B 
fut culbuté par le phare '" i droite d'une ca-
mlonnette-auto. roulant dans le même sens. 
Elle était pilotée par M. Boussart Laurent, 
î* ans. chauffeur au service de la maison 
Boesu-Cuvelier. 74. Grande-Rue. 

La chauffeur n'aperçut M. Demeyer et son 
véhicule Tue quand 11 était trop tard. H stoppa 
aussitôt. 

M. Demeyer. très gravement blessé, reçut 
tes soins de M. le docteur Harlet. Il fut ensuite 
transporté à l'Hôpital La Fraternité où 11 dé
cédait hier matin, à 6 heures. 

Le Parquet a été prévenu. 
La voiturette du livreur et l'auto, saisies, 

«mt été placées en fourrière 

A Armentières, un homme happé 
par une locomotive, s'en est tiré 

avec quelques contusions 
Hier matin, vers 5 h. 45, M. Thetten Henri, 

exerçant la profession de maçon, âgé de 
20 ans, demeurant à Fleurbaix, attendait à 
la barrière de la rue Marie à Armentières, le 
passage d'un train de marchandises se diri
geant vers Hazebrouck. Aussitôt le passage 
du convoi. Thetten s'engagea sur la vole par 
le portil]on„et n'aperçut pas le train de Ber-
guettes qui arrivait en gare sur la vole qui 
longe la barrière. 

C'est alors qu'il fut happé par la locomotive 
•t projeté à dix mètres en avant sur un massif 

• 4 0 ,fl»eni«bordant la voie, où g resta étendu 
î m f t S f leTOaAW d*-train.- * V - - • • 
f l m l e v é S w W U s a r t a persratn»* qui l'accom-

f agnait et "~r Tes employés il fut transporté 
la gare toute proche où le docteur Vincent 

vint lui donner ses soins et ne constata au
cune fracture mais de nombreuses confusion» 
sur tout le corps. Le blessé a été reconduit 
ensuite à son domicile en auto. 

A noter que l'importante barrière de la rue 
Marie n'a pas de garde et que la fermeture et 
l'ouverture sont effectuées par un mécanisme 
commandé par l'aiguilleur de la cabine voi
sine. 

Pourquoi ne pas noter, aujour
d'hui, l'adresse qui, demain, peut 
.vous être utile ? 

Consultez chaque jour les PE
TITES ANNONCES du <t Réveil 
'en Nord ». 

Une grave affaire 
de traite des blanches 
à Montigny-en-Gohelle L 

L'affaire des titres hongrois 

Le» inculpés mis en liberté 
provisoire 

La onzième chambre correctionnelle, sur 
la demande de l'un des défenseurs. M* Manu* 
Moutet. a renvoyé les débats de cette affaire 
à une date indéterminée. Le tribunal a seule
ment fixé la date de samedi en quinze pour 
indication. 

Les inculpés détenus : loeepb Blumenstetn 
Simon Towblni, Jean-Paul de Faliois, Geor
ge* de Faliois et Pierre Lacaze, ont demandé 
Mur mise en liberté provisoire. 

L'avocat du gouvernement hongrois, partie 
fcvile an procès, a déclaré qu'il ne s oppo
sait pas é cette mesure 

Le tribunal a mis I affaire en délibéré 
Puis, faisant droit a la requête dea inculpé* 

détenus, le tribunal a ordonné leur mise en 
liberté provisoire. 

n est vraisemblable, étant donné les rai
sons qui ont irotivé la remise et la liberté 
Eovlsoire, que les débats du procès ne corn-

enceront pas sans que le gouvernement 
hongrois ait -ôglé définitivement, par transac
tion, ses Intérêts matériels compromis par 
tes agissements de Blumenstein et de sa 
tende. 

Le principal inculpé se livrait au 
racolage en gare de Lille ; 

il a été arrêté 
À la suite d'une enquête SUT des coups et 

blessures dont a été victime une fille pu. 
blnque. pensionnaire d'une maison de plaisir, 
les gendarmes de Billy-Montignv viennent de 
découvrir une affaire de traite des blanches 
qui montre le commerce malpropre de jeunes 
gens qui. trop peu courageux pour travailler, 
exploitent les charmes de filles, qui, de leur 
côté, ne se plaisent que dans la débauche. 

Lest dames du « Moulin Rouge » 
Alphonsine Lêvêque, Agée de 22 ans, pen

sionnaire depuis quelques jours seulement du 
• Moulin-Rouge », A Montigny-en-Gohelle, eut 
l'autre jour une discussion assez violente 
avec sa co-pensionnaire Yvonne Ferrero ; 
bientôt toutes deux en vinrent aux mains et 
un match de boxe en règle s'ensuivit entre 
les deux filles. La patronne, Yvonne Masson, 
qui assistait en qualité d'arbitre, prit fait et 
cause pour la Ferrero et. ensemble, adminis
trèrent une raclée de première à Alphonsine, 
qui fut ensuite jetée dehors après avoir — 
c'est ce quelle déclare — été délestée d'une 
somme de 100 francs. 

Comme bien on pense, battue et pas con
tente, Alphonsine se rendit a la caserne de 
gendarmerie où elle raconta son aventure et 
porta plainte pour coups et blessures et vol. 

Les surprises d'une enquête 
Les gendarmes, ne pouvant s'en référer 

uniquement aux dires de la fille Lévèque, se 
rendirent à Montigny-en-Gohelle, aux Bus 
d'enquête. 

La, au cours de leurs interrogatoires, ils 
apprirent que deux individus, dénommés 
• lean le Corse » et « Rooh », se' livraient au 
commerce infâme de la traite des blanches et 
que la flBe Lévèque était une de leurs 
victimes. 

En effet, Alphonsine affirma que l'un des 
deux individus désignés l'avait amenée au 
• Moulin-Rouge • et raconta comment elle 
avait été appelé"; à s'y rendre. 

« Lille ne valait rien » 
« Je me trouvais à Lille depuis huit mois, 

où je • travaillais » ; le commerce n'était pas 
trop prospère. Ma patronne, Mme Jeanne, 
m'indiqua une maison à Douai où je pour
rais faire des • affaires • ; je m'y rendis en 
voiture de place. Hélas l pas de place libre ; 
!e patron me fit prendre par un collègue de 
Béthuse. La, je ne me plus pas et revins 
vers Lens, où dans une friture de la rue de 
la Gare je fis la rencontre de Roch Mam-
hrini, que j'avais connu & Dunkerque et a 
Valenciennes. Celui-ci. à qui je m'adressais 
pour trouver une place, m'indiqua le 
« Moulin-Rouge » de Montigny-en-Gohelle et 
m'y conduisit : je ne puis dire s'il a touché 
de l'argent pour cela. » 

Deux jolis cocos 
Les gendarmes se mirent à la recherche 

des deux livreurs de femmes, qu'ils déni
chèrent au lieudit « le Pont du Tonkin ». 

Mambrini Roch, 33 ans, se disant navi
gateur, demeurant à Lens, au • Café Su
zanne ». place du Cantin, avoua avoir con
duit la fille Lévèque au s Moulin-Rouge », 
mais n'avoir touché aucun argent ; il pro
testa contre l'accusation qui le désignerait 
comme se livrant au racolage en gare de 
Lille et à la traite des blanches ; il pré
tendit avoir travaillé comme ouvrier peintre 
chez un entrepreneur de Loos-en-Gohelle 
qu'il ne connaît pas (I). Il a été trouvé 
porteur d'un viatioum dans lequel se trou
vaient placées des photos de femmes et un 
talon de mandat-lettre de 150 francs dont la 
correspondance indique une provenance des 
pta* suspecte*. U a été mis en état d'arres
tation. 

• Jean le Corse », qui habite lut aussi à 
Lens, place du Cantin, Interdit de sâjour à 
mie , déclara qu'il était présent quand la 
tille Lévèque sollicita de Mambrini de la con
duire au « Moulin-Rouge » de Montigny ; 
qn'fl les accompagna, son amie Yvonne Fer
rera y séjournant comme pensionnaire. Il 
propesta à son tour contre l'accusation qui 
pesait sur lui. « Jamais. dit-Il, je n'ai touché 
un centime des patrons de malsons closes ; 
je travaille, depuis vingt jours, comme 
peintre pour M. Boussiez, a Pont-à-Vendin, 
et pour M. Bardairte, de Liévin ». U a été 
laissé en liberté. 

Cette affaire de mœurs défraye toutes les 
conversations et chacun loue la vigilance des 
gendarmes. Ajoutons que Mambrini a été 
déféré au parquet de Béthune. 

F 

L'application de la Loi Loucheur 
dans notre région . 

La jeune Lilloise retrouvée 
blessée à Calais, va mieux 

Mlle Germains Goiraud, la jeune Lilloise 
trouvée ïans les dunes, aux Baracfues. et qui 
avait été transportée à l'hôpital de Calais, étant 
tout a fait rétablie, a quitté Calais vendredi 
soir, en compagnie de ses parents, accourus & 
son chevet. à* 

La notice qui a mené l'enquête et entendu les 
différents témoins conclut à une crise de neu
rasthénie chez une jeune fille sentimentale. H 
n'y aura aucune autre suite à cette affaire. 

A Evreux, un amoureux éconduit 
tua une jeune fille 

et tenta de se suicider 
Econduit par la jeune fuie qu'il aimait, la 

jeune Haie, figée de H5 ans, Robert Vipot, 
28 ans. l'a ruée d'une balle en plein cœur en 
plein bal. U tourna ensuite son arme contre 
lui-même et fit feu à deux reprises. Le meurtrier 
est dans un état grave. 

Couver tare rouge 
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LE PUJSCOMPsCf 
LtPtUS 

EN VENTE HWTO8T 
Quittent les limes Belges, 

M. Brunet après nous avoir dit en termes cha
leureux tout le bien qu'il pense de la propa
gande « contre le taudis » nous a expliqué lès 
difficultés presque insurmontables que peuvent 
rencontrer les petites et moyennes communes 
prises isolément pour donner tous les résultats 
qu'on est en droit d'attendre de la Loi Loucheur 
Il s'agit non seulement de construire des mai
sons neuves pour vendre ou louer, et déjà ici 
très peu de communes peuvent le faire dans 
de bonnes conditions et il y a intérêt à les grou
per pour obtenir de meilleurs prix de construc
tion ; mais il faut aussi envisager sérieusement 
la lutte contre le logement insalubre. 

Un Office intercommunal 
de salubrité publique 

La loi du U lévrier 1902 relative a la protec
tion de la santé publique donne, en effeC tous 
pouvoirs aux maires et aux préfets pour mettre 
en demeis-e les pronriétaires de ma- oas consi
dérées comme insalubres de les démolir ou 
d effectuer les indispensables réparations. Prati
quement les petites communes qui ne disposent 
que d'un vague service d'hygiène ne peuvent 
songer à cela. L'Office intercommunal à/habita
tions à bon marché pourrait utilement se dou
bler d'un Office de salubrité publique qui ferait 
plus énergiquement auprès les propriétaires 
les démarches nécessaires. Le propriétaire s'y 
refuserait d'autant moins que la Loi Loucheur 
lui donne toutes facilités pour réparer, aména
ger son immeuble. L'Office pourrait acquérir les 
immeubles désaffectés et son action d'ensemble 
dont on trouve les incontestables avantages 
quand il s'agit d'édifier, serait ici encore plus 
utile, plus efficace surtout, quand on songe 
aux inévitables considérations de personnes aux
quelles s'attardent certaines municipalités. Il y 
a bien quelque difficile & cette action commune 
c'est un contrôle financier resté archaïque et 
auquel on sera amené si on veut que la loi 
donne son plein effet a apporter plus de sou
plesse. 

En terminant, M. Brunet nous confirme tous 
les espoirs qu'H (onde sur ce syndicat interooni-
munai. a aurait intérêt, ajoute-t-il. a ce que la 
question soit examinée assez rapidement et 
qu'un accord de principe intervienne avant la 
prochaine session spéciale de décembre du Con
seil général qui don examiner parmi les ques
tions sociales a son ordre du pour celle de 
lappucaUon de la loi de juillet 1928. M. Lou
cheur y donnera d'ailleurs a ce moment tous tes 
renseispaemente complémentaires qu'elle n'aura 
pas m&ncjne de susefler. R. B. 

A Armentières 
Au lendemain de la guerre 

Aussitôt la guerre terminée la ville d'Amen-
tières se trouva dans une situation presque pri
vilégiée au point de vue habitation. Malgré les 
quatre années de bombardement il restait encore 
des milliers de maisons réparables tandis que 
la plupart des villages environnants étaient 
rasés. Dans les petites localités complètement 
détruites U fallait un baraquement pour qull 
soit posssbte de rentrer au pays. Tandis qu'à 
Armentières il fut possible de choisir des mai
sons jusque fin juin 1919. 

Mais aussitôt la remise en marche des usines 
les habitations firent défaut. Pour remédier à la 
situation l'Etat fit construire plusieurs cen
taines de maisons provisoires, qui furent tout 
d'abord d'un grand secours. U y eut un premier 
groupe au Bizet près de la frontière et le second 
le long de la ligne du chemin de fer Armen
tières-Hazebrouck. Les baraquements d'un camp 
de prisonniers furent livrés au public et de 
nombreux baraquements furent avancés par 
l'Etat aux particuliers. 

An fur et à mesure de leur édification les 
maisons provisoires ou baraquements étaient 
pris d'assaut. 

Mais peu a peu cette situation extrêmement 
difficile au point de vue de logement s'améliora 
par la remise en état des maisons réparables. 
Depuis environ 2 ans déjà les maisons provi
soires sont délaissées. Quand un locataire part, 
il n'est plus possible de le remplacer : Poin
te groupe du Bizet du moins où près de la 
moitié des maisons abandonnées ont été vendues 
et démolies. 

Cependant il reste encore tout le groupe de 
l'Avenue Bayart et des baraquements un peu 
dans tous tes quartiers de te ville. 

Le Salon de hk Moto, 
du Cycle et de la T.S,F. 

Phts qu'un seul tour et le premier salon -te 
la moto, du cycle et de la T. S. F aura vécu. 
De l'avis des exposante, rarement exposition 
aura été plus satisfaisante, aura obtenu un aussi 
grand succès. Mais aussi le public y sera venu, 
revenu même, intéressé q u t est oa- les încoa-
testebtes nouveautés pow lesquelles nos ingé
nieurs se sont révélés maîtres en la matière. 

Dans la question « prix ». ce salon a mis en 
lumière les efforts des constructeurs sans POJT 
cela causer préjudice à la oroductian qui a* 
soignée, sérieuse, irréprochable et cela tout aus
si bien dans le domaine de te moto et du cycte 
que dans celui de la T.S.F". 

Pow la dernière fois aujourd'hui, tes specta
teurs, en foule, se presseront aux abords des 
stands, se bousculeront afta d'admirer de plus 
près toutes tes merveilles, et ainsi seront con
sacrés d'une manière éclatante l'ffljpprtance et 
V intérêt de ce premier salon. -** 

Le diffuseur • FIDELIOt », 
Le* oscillateur* « RYVA », 
Les transfe* haute fréquence « RYVA a, 
Le* condensateurs < TAVERK KR » 

et leur* nouveaux , adrar», 
Le diffuseur « CELESTAVOX > 

sont en vente a-T. 

Etat* RMMOTECHHIQUE N NOM 
61, rue Palrtanrtir, LILLE. TéL s 59.18. 

M. BESSE, directeur de la Maison RAUO 
S\I!vT-SAUVEUR, 26, rue Saint - Sauveur, à 
Lille, rappelle à sa nombreuse clientèle qu'aile 
peut trouver dans ses magasli . 1* plus bel 
assortaient de pièces détachées des meilleures 
marques pour tous montages. 

Avec l'état de la reconstitution et te nombre 
dîiabitants moins élevé qu'avant guerre le nom
bre des habitante aurait pu suffire s'il n'y avait 
pas eu une quantité de dommages de guerre 
vendus pour te remploi hors de la ville. Des cen
taines de maison devaient ainsi rester man
quantes dans la cité. 

Les Sociétés d'habitations 
à bon marché 

Il fallut donc te concours des sociétés de cons
truction d habitations à bon marché. Sur ce 
point il semble que la ville d'Armentières. a été 
bien servie. Il y avait déjà avant guerre une 
Société immobilière qui. était propriétaire de tout 
un quartier de la ville comprenant 152 maisons. 
Toutes ces maisons ont été reconstruites après 
guerre avec de légères modifications et amélio
rations. 

En outre la société régionale d habitations 
salubres et à bon marché a fait construire on 
1923 trois groupes comprenant ensemble 104 
maisons, dont le lot le plus important est connu 
sous le nom de cité ouvrière route du Bizet 

Ensuite un groupement important s'est formé 
sous le titre de € Société Anonyme de construc
tion et de reconstruction d'habitations à bon 
marché du canton dl Armentières et des envi
rons ». Cette société constituée députe quelques 
années a fait édifier : 4 maisons, rue d'Ypres, 
lesquelles sont habitées depuis le 1er juillet ; 
3 maisons, rue de* Murets habitées deouis le 
1er août ; 25 maisons, rue de Flandre et 25 
maisons au sentier c!e Lille habitées députe le 
1er novembre. La même société a, en outre, 
7 maisons en construction route Nationale à. La 
Chapelle d'Armentières. Le loyer de ces maisons 
est de 95 fr. par mois avec droit de priorité aux 
familles nombreuses et avec un dégrèvement «le 
loyer de 10 fr. par mois à partir de 4 enfants 
au-dessous de 16 ans. Ce dégrèvement provient 
d un don fait par te Chambre de Commerce 
Armentières-Hazebrouck. 

Cette Société travaille principalement avec tes 
avances faites par l'Etat, et. elle attend actuelle
ment les fonds nécessaires pour continuer l'exé
cution du premier programme qui prévoit la 
construction de 86 maisons rue de Flandre et 65 
au sentier de Lille, en supplément de celles 
déjà construites : ce qui porterait l'ensemble 
a 200 immeubles. 

Un deuxième programme serait ensuite éta-. 
bore dans te but de construire encore 200 mai-: 
sons qui seraient réparties en différents lots. 

A ces sociétés importantes de construction à 
bon marché il faut ajouter tes sociétés aidant 
et encourageant les initiatives privées et per
mettant l'usage des lois Ribot et Loucheur. Sur 
ce point il faut citer : « Le Crédit Immobilier de 
l'Arrondissement de Lifte », siège rue Tenre-
monde, 9, Lille. Soeiéte qui a opéré à Armen
tières, un peu avant guerre avec L. Cordier et 
qui actuellement a lait construire environ 150 
maisons. En fin une société toute récente « Le 
Bien-EIre Armentiéroi6 », dirigée par M. L. Cor
dier, rue Nationale. 31, à Armentières, a déjà à 
son actif la construction d'une dizaine de mai
sons. 

Cette Société qui facilitait à ses membres 
l'usage de la loi Ribot travaillera également 
avec la Loi Loucheur. 

L'Association de l'industrie d'ArmenUères et 
environs pour l'établissement de jardins ouvriers 
et la cousiruction d'habitations offre aux ouvriers 
des industriels adhérents une prime de 3.000 fr. 
à toute personne qui désire construire une mai
son. EJle ajoute en outre un supplément de 
10 pour cent sur la somme apportée au-dessus 
de 6.000 fr. L'Association prête à 5 pour cent 
jusqu'à concurrence de 15.000 fr. 

Des plans de maisons sont mis gratuitement 
à la disposrtton de ceux qui désirent les con
sulter et des terrains sont fournis à des prix 
avantageux. L'AssociaitioB fait obtenir le béné
fice de la loi Ribot t>ar M. Vanhaesebrouck. 136, 
rue Nationale, qui utilisera la loi Loucheur. 

L'application de la loi Loucheur 
Comme oa te volt la lutte contre tes taudis a 

déjà porté ses fruits à Armentières. U reste 
encore beaucoup à faire et souhaitons que d'ici 
quelques années on ne \ oie plus de baraquement 
plus de maisons provisoires et autres masures. 

Ajoutons que la ville se livrera à une enquête 
pour connaître les besoins de la population en 
immeubles à reconstruire, B. VAN. 

Le trafic des f«railles 
de la région de Matibeage 

(De notre Correspondent particulier) 
Avesnes, 3. — M. Borne*, iuge d'instruction, 

a entendu, vendredi 2 novembre. M. Desse, de 
Jeumont et Riches, de ftecquignies. Au cours de 
leur interrogatoire, ces deux personnes ont don
né pas mal de renseignements permettent de dé 
montrer leur bonne foi. Il semble, de plus en 
olus, que Pierre Devroye est le grand respon
sable dans cette affaire de tra*; de ferraiste. a 
moins qu'H n'y ait une tierce personne. 

En ce qui concerne l'exportation des quan
tités de tonnes c'était. paraît-H, M. De;- ?, en sa 
qualité de vioe-prôsiden» du syndicat d expjr-
tation des métaux qui es faisait la répartit» in 
par firmes. Si o» l'a dépassée, nul doute -•« 
c'e6t à son insu. Sa plainte en abus de confian
ce, contre Pierre Devroye serait donc jusBBee. 

D'autre part, de nombreuses commissions ro-
natoires ont été adressées dans te région pari
sienne. 

Un important débat 
de politique générale de politique générale n 

a marqué la 1 " séance | * PrOCOUft 

La faillite du négociant Decleercq 
de Wormhoudt, s'exprimerait 

par un déficit de 400.000 francs 

Nous avons dit hier que le banqueroutier De
cleercq, de Wormhoudt. ne tarderait pas à arri
ver à Dunkerque, venant de Casablanca où il 
avait été arrêté. 

Au sujet de cette flrave affaire, on cro»* sa
voir que M» Benauw, huissier à Wormhoudt, 
a porté plainte en faux au Parquet de Dunker
que au nom d'une tierce personne. 

Hier matin, au Palais de Justice, de nou
veaux créanciers se sont fait connaître. D'après 
les renseisnemente que l'on possède actuafte-
ment. la faillite s'élèverait maintenant à 

400.000 francs. 

du Congrès Radical 

Un ordre du jour WSWÊS^SWSBMM 
notamment la disjonction des 
articles relatifs aux Congré
gations a été voté :« R :. M .: I 
Le Congrès radical et radicai-scciallsie 

s'est ouvert'hier, à 10 heures, à Angers, dans 
la Salle du Cirque-Théâtre. On compte envi
ron 400 délègues présente. Cette première 
séance est consacrée à te nomination de 'a 
Commission chargée de la vérification des 

Souvoirs et à la discussion de propositions 
e modifications au règlement du Parti. 
La séance, suspendue a midi, est reprise à 

14 h- 30 devant 300 délégués. 
Après de courtes allocutions de bienvenue, 

Prononcées par MM. Levavasseur, maire 
'Angers et Herard, député, M Daladier pro

nonce son discours. 

Le discours de M. Daladier, 
M. Daladier, après avoir dit que le parti 

radical possède 80 fédératioos départemen
tales et groupe 125 députés, déclare qu'au
cun part» n'a été cependant attaqué avjc 
plus de violence et d'injustice soit par ceux 
qui ont fui les responsabilités du pouvoir, 
soit par l'Union Nationale >• formation tem
poraire due à des circonstances exception
nelles ». 

« Mais grâce au dévouement de nos men
tants, notre parti a riposté avec énergie à 
tous ces assauts. 

Le programme du Parti radical 
M. Daladier parle ensuite de l'autonomie 

du Parti radical, qui, dit-il, ne doit être à 
la remorque d'aucun autre parti. Ce qu'il 
faut d'abord considérer dans les invitations 
adressées, ce sont les programmes. Et le rôle 
du Congrès d'Angers doit être de définir et 
de préciser le programme minimum du 
Parti, programme dont M. Daladier donne 
ensuite les lignes essentielles. 

• Pour réaliser les réformes quai envisage, 
le parti fait appel à tous les républicains, à 
tous les démocrates, pour* qui la Ré^obiique 
ntest .point un mot ». 

Le Radicalisme 
et VUnion nationale 

Après avoir exposé la thèse que dévelop
pent les membres de l'Union Nationale, M. 
Daladier ajoute : 

« Nous répondons que nous ne songeons 
nullement à abolir les frontières qui sépa
rent notre parti du Parti socialiste. Nous 
avons toujours été et nous demeurons parti
sans de la propriété individuelle. Mais, sur 
le terrain de l'action démocratique, je reste 
fidèle à l'entente des gauches ». 

L'orateur répond alors aux critiques for
mulées par des membres du Parti socialiste 
accusant le Parti radical d'avoir manqué 
d'énergie en diverses circonstances. Il re
proche notamment aux socialistes d'avoir re
fusé aux heures difficiles, de prendre la res
ponsabilité de participer au pouvoir. Il ajou
te qu'actuellement, seule est désirable et 
possible, une politique de collaboration au 
Gouvernement pour la réalisation d'un pro
gramme nettement déterminé. 

Le Parti radical est prêt à cette collabora
tion. 

« Hors de l'accord des gauches, conclut 
. Daladier, les partis de conservation sociale 
demeurent les arbitres de la vis politique. 

• Quoi qu'il advienne, nous accomplirons 
notre devoir envers le pays républicain avec 
calme, avec patience, préférant agir que 
parler ». 

M. Herriot s'explique 
sur l'article 71 

A la CcdKQission de politique e.ïnéraie, M. 
Herriot s'est expliqué sur l'article 71 de la iîi 
de finances. Il examine d'abord comment :a 
question a été posée, puis comment elle s'est dé
veloppée .enfin pourquoi il n'a pas voulu « qu'on 
vienne modifier les institutions republicain-s 
sous le prétexte de servir l'intérêt national ». 

L'orateur rappelle notamment crue M. Combes 
avait commencé l'instruction de trois demandes 
d'autorisation relativts aux congrégations mis
sionnaires et que les autorisations demandées al
laient être données lorsque les auteurs de ces 
demandes eux-mêmes !es retirèrent, sur un or 
dre exprès venu de Rome. 

M. Herriot lit ensuite le texte de l'ancien ar
ticle 71. • Je n'ai pas accepté co texte, ajoute-
t-il. C'est d'efcoed parce qu'y débute par cette 
formule : « Ces congrégations misaonnares ». 
Cette expression ne définit et ne limite rien. 
Grâce à «Me toutes les congrégations pouvaient 
bénéficier du texte de l'article 71. le vote de cet 
article eut signifié le droit légal aa retour le 
toutes 'es congrégations. 

Je ne sais pas dans quelles officines ces tex
tes ont été préparas. Cesl à force de les ana
lyser que j'ai découvert le danger • 

L'-oraleur rappelle ensuite que WaMeck-Rous-
seau a combattu un amendement qui deman
dait que les congrégations, accomplissant o>?s 
missions à l'étranger ne fussent pas soumis»-s 
aux foinvalités de l'autorisa*». • TeKe a tou
jours été .conelut-i*. ''attitude des chefs de no
tre paru. Nous n'avons aucune raison de nous 
en écarter. A vous de dire si je me suis con
formé à la doctrine de notre oarti » M. Horriot 
termiae en disant qu'il méprise les injures *t 
les menaces « de ces puissances financières tt 
de ces (jetas caii scettent leur coffre-fort avec une 
hostie ». M. Herriot très applaudi se rassied. 

Puis. M. Montigny, le rapporteur, prend 
la parole. H dit que le programme du parti 
doit notamment comporter le respect l'appli 
cation des lois laïques : la disjonction des 
articles 70 et 71 ; une politique de justice 
fiscale dans le cadre de l'impôt sur le re
venu et des taxes successorales par des dé
grèvement à la base et une progressivité 
équitable ; l'évacuation de la 2e zone rhé
nane. 

Plusieurs questions sont posées ensuite à 
MM Albert Sarraut et Herriot, au sujet des 
articles 70 et 7L Les deux ministres précisent 
qu'ils n'ont pas aperça tant de suite le dan
ger de ces articles ; c'est, de concert, qu^ls 
ont préconisé des modifications. 

Un drame familial 

Un Polonais furieux frappa son 
gendre de quatre coups de hacher 

L'^gloméraUon de Drocourt où vivait, 
paisible, une population agrioote, a été suomer-
S , _ P a r "n uot de corons qui forment actuelle-* 
ment une importante cité minière de la Cctnoa-' 
S D I , ! ^ p o r t e , s o n o o m - C'est dans ce centra 
populeux que s'est déroulée une scène où de» 
eut Du*dtî^ ^ héros et dont la sauva^er»-
t^rr,? H ̂ î r a y e r °#te 'ois te chronique sous* 
u S û u e c ^ r „ V a m " t a 1 ' Heureus^memiia ri? 
h a c b e r i f ë ^ » . a l t e m , e . <* Plusieurs coups cte 
S2îd«2? 7^"!?,» '"'te et dut son salut de sau-
ter^dans.e vide de ia nauteur diTpremtec 

Du beurre pour le gendre et de la 
margarine pour le beau-père 

a c ^ a ^ r ^ r S a u ^ ^ ^ V « E Ï Ï Î 
son mariage avec Hélène Dyrmtrok ^2ur£ 
épouse précoce de 15 ans. soui te même'^i» 
que ses beaux-parents les époux LadislasBaklê. 
wiez. I! faut noter que U* époux TpportèrenJ C h a c u n . , u n e n f a n t d a n s Ie mariage ce^jufr^t 
que Hélène était la fille de la n o u v e U ? ' ^ 
Bakiewiez. Ils sortaient tous a n s e m b i e ^ 
dimanche et c'est ainsi qu'au cours de la. de3 
mère sortie, ils firent, ensemble, te fête^rT 
compagnie de compatriotes venus de Kenau» 
Sn^L0?"1 1 1 1 6- tout Peinais qui se respecte, 
sauf tes tempérante, ceux-ci absorbèrent fora» 
bouteilles de bière et vidèrent quelques litres de 
M^-iJâSsta&J^ew>a- ***» donné s o i 
W ^ Perdit tous ses sens et l'on du» 
te transporter ivre-mort jusqu'à son o^mteta 
o. rue Basse. — m 

De retour au lcgis l'ivrogne reurooha à «ai 
temme de ne lui donner à maigeT'oSla mar? 
sanne alors que son gendre profitait exceouon. 

e f t e ^ S ~ l J n e J u t t e - s engagea, entie tes époux 

lipr^ P L I ,' ° n s e D a t l l t * coups de sou-
alha^nl&» toHiemme n e v o u l a r l t ** oartager 

r e f u ^ r ^ e z ^ T n f a ' ^ . ^ <* ^ ^ < * 

Comment fut déclenchée 
la bagarre 

„,£? S0*Oe s'apaisa. Chacun dorm*. Le tende-
main les époux Zaba déc idèrent^ o^tteriSil 
lieux car ce n était plus tenable dans la ma^on!: 

Mme Bakiewiez qui se trouvait au re75«i: 

chaussée entendit soudaw des apœte du^nrt1 

nuer étage. Sa fille cria* : .Maman* m i m a i t ' 
bile monta et trouva étendue sur te lit son 
! S Ê S che^ant à lui arracher son alliance ï 
e w u ^ ? ^ J <

a l i 6 I f a l , 0 n , e n t r e • • deu^ Jeunes 
époux ? La mère voulut secourir sa fille mais 
son gendre qu'elle avait tant gâté ne lui prou
va pas sa reconnaissance. Il l'empoigna cl la 
irri s u r e P'ancl |er. La femme projetée a terre 
affolée cria : . Jésus Maria . au moment où te 
père eateattctep* la rtièc* armé d'une hache dont 
il se servait à la cave pour casser du bois etf 
maison' a y ° n t e n t e n d l ] d n t1™* dans ta* 

» CJS t î10™ q u' i l s e m i t a frapper son gendr* 
à grands coups de son arme. Zaba battit ent 
retraite vers une table et se protégea an lançant 
ses jambes au devant du furieux. Il reçut la 
tranchant de 1 outil sur les jambes et fut atteint 
peu sérieusement au corps. Néanmoins à boni 
de torce, se sentant perdu alors que son acres-
seur frappait encore Zaba se précipita par la 
fenêtre du premier étage dans la rue où on la 
ramassa sérieusement contusionné La jeune 
épouse ayant vu son mari en danger se préci
pita sur 1 agresseur et réussit à le désarmer. 

La victime de ?et attentat n est heureusemen» 
pas atteinte très finèvement mais a dû recevoir 
des sçins du docteur Fichez d'Hénin-Uétard II 
est atteint a la jambe gauche, à la mate et Si 
lavant-bras gauche, ainsi qu'à la cheville droite. 

La gendarmerie de Rouvroy avisée dépêcha 
aussitôt les gendarmes Foubert et Série r/ui -ni 
immédiatement procédé à l'enquête d'usage 

(LMvC LA SUITE EN DEBWtflC HtEIMC) 

L'assemblée généralr 
des Groupements des Bureaux 

de Bienfaisance du Nord 
H H , R^upement des Bureaux de Eientaisanoa 
du Nord a tenu sen assemblée générale à son 
siège social, 29. rue des Fossés, à Lille, sous la 
présidence de M. le docteur Delahousse, entou
ré do MM. Ricard, de LUI eet Cornaille de Cam
brai , vice-président : d* M. Parsy de Tourcomtr 
î e c r ^ t a i r e •' MM- p l a v s d e U l l e et Cordonnierl 
de Roubaix. secrétaires administratifs et M PteJ 
vet, de Seclin, trésorier. 

1» \utorisatjon. pour les Bureaux de Bienfaj- I 
sance, de se consfctue,- en syndicats pour obta- 1 
nir la personnalité civile et profiter des avai I 
tages de la future loi sur les achats en commun. \ 

2» Substitution de l'Etat aux ascendants nour 
faire exécuter par les enfants les en"agementst 
écrits par eux d'accorder une pension alimer*»' 
taire à leurs parents. 

3° Vote rapide du la loi autorisant tes éti* 
bUssements charitables à procéder à des 
achats en commun ; 

4° Relèvement du taux d'assistance au» 
vieillards, infirmes et incurables à 110 fr. 
par mois ; 

5» Vote d'une loi fixant uniformément k 
10 % en sus do la recette le « droit des 
pauvres » aur tous les spectacles, même spor» 
tifs, où le public paie directement ou indi< 
rectement un droit d'entrée, quel que soit 14 
but, même d'utilité générale poursuivi pas 
les organisateurs de ces spectacles ; 

6» Exonération des établissements chari
tables de la taxe de main-morte sur tous tes 
biens ; 

î° Suppression du droit d'enregistrement d« 
1.50 % que payent les fournisseurs des éta
blissements charitables pour toutes fourni
tures importantes, et suppression de la pa
tente spéciale imposée à ces mêmes fournis
seurs en raison de leurs fournitures à des) 
établissements publics : 

8» Maintien du staiu-quol pour que ce qui con
cerne la composition des Commissions Admi
nistratives des établissements charitables (4 dé
légués du Préfet et 2 de la Municipalité). 

Enfin, après une courte discussion, l'assembles 
décida de transformer le groupement, non pas 
immédiatement en groupement national, mais • 
en groupement régional cru Nord-Est de te 
France. 
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Résumé des chapitres précédents 
Le peintre Albert Ancetin était Installe a» 

moulin de la Galloire et taisait des croquis 
lorsqu'une femme de 40 d 43 ans. vêtue d'un 
costume Msarre. vint s'asseoir non loin de là. 
sm une passerelle Le pemtre s'informa 
'stupres d* la meunière, ont tut apprit nt*M 
imputait d* • la marquise ». une pauvre tollé 
tjwon découvrit mourante, SUT sa route, H w 
s vingt ans Alors, elle était d'une grand* 
beauté Toitt te monde t'aime, surtout les 
enfants, pour lesquels elle éprouva toujours 
mue très vive affection, et en partieuHer pour 
mm» fillette, nommée claire, envoyée à Reftay 
par f Assistance publique et actuellement âgée 
•te tt ans Mlle releva et. chose extrannHnmtrt. 
fU même §<*n êduratton Albert Anceltn dé
cide alors de faire U portrait de la folle (ira. 
f à un eubtertuge. « réussit rapidement s 
mener eet ravail a bien Peu après, ta mar-
quite de t*r**ies qui séjournait à ta Gattotrt 
rentra à Parti ou elle a un entretien omet ton 

Cspendant quand il rut <roe«Uon ôte 
h n , on battement de ses Manières voita an 
testant srm î-ptrard et le* olm a» 

unifier riawuitogfi. 

La marquise ayant cessé de parler, ses 
yeux fixés sur son m o n semblaient l'inter
roger. 

— Eh bien, fsC-sl, je suis de votre avis, 
tout cela est tort étrange et me paraît de na
ture à surexciter la curiosité d'une femme 
aussi impressionnable que vous l'êtes. Cette 
folle a évidemment d£ me connaître. A quelle 
époque de ma vie ? je l'ignore. Mais que je 
la connaisse, moi, c'est autre chose. Rien 
dans mes souvenirs ne me rappelle cette 
femme. En supposant que je l'aie rencon
trée, je ne l'ai pas remarquée, et U est plus 
que probable que. la voyant, je ne la recon
naîtrais point. St. comme vous tenez à le 
vouloir, elle a été mêlée à une des légèretés 
de ma jeunesse, c'est S mon insu. Enfin, 
ce qui devrait vous rassurer complètement, 
c'est que, d après ce qu'on vous a dit, il y a 
vingt ans que cette femme est à la ferme de 
Rebey. 

— Le mal n'en serait que plus grand 
s'il existe. Mate je veux bien vous croire, 
monsieur. En ce moment, votre conscience 
d'honnête homme doit vous perler plus haut 
que mes paroles. 

— Vous voûtes bien me croire, dit-il vive
ment, mais vous doutes encore. 

Elle garda te silence. 
— Vous ne me répondez pas ? reprit-iL 
— Eh I que vous dirai-je T Quand mon 

esprit se calme, en pensant que vous dites 
la vérité, vate-te vous crier que vous men
tez? Je préfère m'arrêter, indécise, et ne 
pas pénétrer prus avant dans ce mystère. 

Qaoi qu'il en soit, cette malheureuse ne 
peut rester à ta ferme des Sorbiess, 

— Je le panse comme vous. 
— Avec-vous une idée 1 

— Nous devons chercher a améliorer s a 
position, la faire soigner et la guérir, si 
c'est possibia Je désire la placer dans une 
maison de santé. Avez-vous quelque objec
tion à faire ? 

— Je n'ai pas l'habitude de contrarier vos 
volontés et je vous ai toujours laissée libre 
de choisir vos oeuvres de bienfaisance. 

— Ainsi, dans cette circonstance, je pote 
agir comme je l'entendratî 

— Absolument. • 
— Cest bien. 
Puis, se levant : 
— Monsieur, dit-eUe, je ne voas retiens 

plus. 
Le marquis salua sa femme. 
— Toujours mauvaise tête et bon cœur, 

rit-il en souriant. Et il sortit. 
La marquise fit semblant de n'avoir pas 

entendu son compliment mélangé de ran
cune. 

Le marquis avait tait de grands efforts 
pour se contraindre et rester calme devant 
sa temme, pendant cette longue conversa
tion, qui avait été une torture infligée à sa 
dissimulation. Mais, une fois ds pins, il 
venait de se prouver & lui-même qu'il pos
sédait une grande puissance de volonté. 

A chaque instant, il avait été sur le point 
d'éclater, et, malgré la colère sourde q i i 
grondait en lui. il s'était imposé le silence 
ou bien il avait répondu avec tranquillité, 
sans paraître le moins du monde embarras
sé. C'était, en effet, une belle victoire rem
portée sur lui-même. Et malgré toute sa 
perspicacité féminine, la marquise était loin 
de se douter de l'effet terrible que ses pa
roles avaient produit sur son mari. 

Pour rie D a s s e t » » ^ i» MMÉT T I « . — M 

Mais, dés qu'il fut rentré dans sa cham
bre, il se laissa emporter par la violence 
de son irritation. Il ne fallut pas moins de 
quelques chaises renversées et de trois oa 
quatre porcelaines de Sèvres brisées poar la 
calmer un peu. 

— Quoi 1 s'écria-t-il en marchant à grands 
pas et en se heurtant aux meubles renver
sés, mais c'est donc un spectre sorti de 
l'enfer I Je l'avais oubliée, je n'y pensais 
plus, je la croyais perdue, morte, enterrée I 
Et voilà qu'au bout de vingt ans, elle repa
raît et s e dresse devant moi !... 

Quand elle s'est enfuie, quand elle a dis
paru, c'est à Rebay, à la ferme des Sor
biers qu'elle s'est réfugiée... Ah I comme 
on l'a bien cherchée 1 Pourquoi suis-je ainsi 
agité troublé? O h ! souvenir maudit I... 
Mais eUe est folle, elle est folle 1.. et la folie, 
c'est l'ombre, c'est l'ombre, c'est la nuit et 
le silence ! Mais cro'vmporte. il tant qu'elle 
disparaisse et qu'elle soit s i bien cachée 
que ma femme ne puisse là retrouver. 

j'ai une famitte, des enfants, je ne veux 
pas de scandale... Un souvenir a jailli de 
son cerveau malade... qui sai t? on lui ren
drait peut-être la raison. Non, non, il ne 
le faut pas... Cest assez de sa vie brisée, 
j'ai, maintenant, des devoirs impérieux à 
remplir ; je dois veiller sur le bonheur des 
miens. 

Je n'ai pas de temps à perdre, je connais 
la marquise, elle va agir prompteaaent, il 
faut donc la devancer. 

Le marquis s'habilla rapidement sans te 
secours de son valet de chambre. 

M. Blaireau fait payer cher ses ser
vices, se d*t-l en oawawt te tiroir de son 
•eor«alra _ _ 

m m* ënm tkA. 

lets de banque et quelques rouleaux d'or, 
puis il sortit de l'hôtel. 

A la première station, i s e jg£a dans «n 
fiacre en disant aa cocher : 

— Bue an Roimàe-SitSiei* 

JM 
DEUX COMPUOBB 

Cent rue d« Roi-de-atatte q*»e desaearaét 
M. Blaireau. 

Qui était-M. ce Blaireau? 
Un personnage dont l'existence pouvait 

passer pour très équivoque. Avec les uns 
il se disait homme d'affaires, avec les au
tres il était banquier, usurier, préteur à 
la pente semaine et, pour lui seul, avare et 
grippe-sous. Receleur et marchand, à l'oc
casion, fl trafiquait un peu dans tous les 
genres, et, pourvu qu il y trouvât son 
compte, il mettait volontiers les mains dans 
toutes sortes d'opérations malpropres. 

Mate, en sa qualité d'homme d'affaires, il 
connaissait les articles du code pénal com
me un jurisconsulte, et était assez adroit 
pour marcher au travers sans s'y laisser 
prendre. Il se livrait encore dans l'ombra' 
clandestinement, à une foule de métiers in
connus, qui lui avaient acquis une certaine 
célébrité, dans ta monde interlope. Comme 
il avait du rendre ainsi des services à beau
coup de gens, quelques-uns s'étaient mon
trés reconnaissants, et il avait des rela
tions un peu partout et des Protf£*fur8 

parmi des nommes très haut placés. Souple, 
insinuant et rusé, fl savait profiter de tow 
et ne se gênait pas pour exploiter, sans en 

Win HÉ m nftiTmawnrmni ' 

bon vouloir des autres, il rendait d'impor
tants services a la police. 

M. Blaireau pouvait avoir cinquante ans., 
Il était petit et trapu. Sa grosse téta sem
blait collée sur ses larges épaules. De rare» 
cheveux grisonnants couraient les uns après 
les autres sur son crâne jaunâtre, aplati a a 
sommet. 

Ses mains velues, aux doigte crochus, 
ressemblaient à des griffes. Ses lèvres lip
pues, sensuelles, cachaient les restes «Je 
cinq ou six dente noires et ebréchées. Se» 
yeux ronds et jaunes, renfoncés sous l'or-' 
bites. avaient un regard d'oiseau de proie, 
ei pour augmenter la ressemblance et le 
rapprocher davantage du hibou, l'extrémité) 
de son nez s avançait sur sa boache, recour
bé comme un bec-de-corbin 

Ajoutez à ce que nous venons de dire u n 
vêtement graisseux, sordide, quand il était 
dans son cabinet, et vous auras, an moral 
et au physique. Je portrait d'après natose 0 4 
M Blaireau. 

Assis devant un targe bureau de chêne... 
couvert d'objets divers comme l'étalage d"«al 
broc-à-brac et aussi d'une épaisse co»ohe» 
de poussière, il achevait de compter un sao 
dont les rouleaux étaient synietriqaeinenf 
alignés devant lui, lorsque le bruit d'un» 
sonnette vint le troubler tout à coap dans) 
son agréable oecupatioit. 

n s'empressa de fourrer tes rouleaux d a n * 
le sac et de jeter celui-ci dans un coffre de* 
fer, adapté à une large ouverture pratiquée 
datas le mur. n poussa la lourde perte «W 
coffre, puis, ayant fait jouer un ressort in
visible, un panneau de la boiserie descendit 
le long de la muraille et vint de luf-mômÉ 
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